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> Assemblée générale 2008
Assemblée générale ordinaire à 14h00 
Le jeudi 19 juin 2008 au Cinéma des Cinéastes
7, avenue de Clichy, 75017 Paris 
(Métro : place Clichy - Parking : rue Forest)

Y’a-t-il un seul auteur qui n’ait jamais 
râlé contre la SACD ? Parce qu’il n’est 
pas d’accord avec un bordereau, parce 
qu’on lui prélève trop d’argent ou 
parce qu’on ne lui en donne pas assez, 
parce qu’on prend une initiative qu’il 
désapprouve, parce qu’il critique tel 
prix ou telle aide, ou tout simplement 
parce qu’il râle contre la SACD. Lequel 
n’entre nous n’a-t-il jamais regretté 
que la SACD n’en fasse pas assez, 

ou en fasse trop? Lequel d’entre nous ne sait-il pas très 
précisément ce qu’il ferait, lui, pour que tout aille bien ?

Eh bien justement, comme chaque année, c’est le moment 
de prendre ses responsabilités! Redisons-le, la SACD ce 
n’est pas un monstre froid, ni une bureaucratie aveugle et 
sourde. Ce n’est que notre société. Avec ses défauts qu’il 
faudrait certes diminuer, et avec ses qualités, elle est gérée 
par des auteurs. Les décisions, bonnes ou mauvaises, sont 
toujours prises par ceux que vous avez élus.

L’assemblée générale annuelle, c’est l’occasion d’entendre 
vos représentants et de vous faire entendre par eux, l’occasion 
de débattre et, par vos votes, d’influer sur la vie de notre 
société commune.
Nous sommes dans une période où les choses bougent vite, 
et où, tant pour le spectacle vivant que pour l’audiovisuel, 
les bouleversements qui se dessinent vont modifier pour 
longtemps l’activité, la liberté de créer et les modes de rému-
nérations des auteurs. Il faut mesurer les enjeux et réagir 
pour ne pas regretter plus tard de ne pas s’être exprimé. 

Sept membres du Conseil d’Administration vont être renou-
velés, quatre de la Commission de Contrôle du Budget, deux 
de celle du Droit de Communication. Je tiens à remercier 
chaleureusement les «sortants», au terme de mandats 
de trois ans, pour leur engagement, leur passion et leur 
dévouement.
J’invite ceux qui sont prêts à donner un peu de leur temps 
et de leurs réflexions à la communauté des auteurs à se 
présenter dans ces différentes instances. Je vous invite 
surtout tous à voter  : il importe que les administrateurs, 
comme les membres des commissions, élus par un maximum 
de votants, représentent la diversité des auteurs. Rappelons 
que dorénavant il est possible de voter électroniquement: 
c’est une méthode sécurisée, rapide et, ce n’est pas la 
moindre de ses qualités, moins coûteuse.

Ces dernières années, les Conseils d’Administration qui se 
sont succédés ont choisi de demander à la Direction Générale 
et à l’administration de rationaliser la gestion, d’y chercher, 
autant que faire se peut, des économies, pour mieux répartir 
les sommes collectées, et de nouvelles ressources, afin de 
mieux défendre les droits des auteurs et leurs rémunérations. 
Je veux saluer le travail accompli, nous en parlerons à 
l’assemblée générale. 

La gestion collective est souvent mise en cause, son avenir 
n’est jamais assuré. Il est de notre responsabilité de la 
protéger, voire de l’étendre. J’espère que vous serez nom-
breux à voter et à être présents le 19 juin au Cinéma des 
Cinéastes.

Jacques Fansten
Président

éditorial > Une autre manière de râler

mars 2008

Jacques Fansten

©
 A

ge
nc

e 
En

gu
er

an
d



@

La SACD informe ses associés

candidaturesago2008@sacd.fr
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